
Réalisation des IVG par voie médicamenteuse jusqu’à 7 semaines de grossesse.
Réalisation des IVG par voie chirurgicale/instrumentale, jusqu’à 14 semaines de
grossesse, sous certaines conditions prises par décret.
Education à la vie affective et sexuelle.
Information et prescription des moyens de contraception.
Dépistage des infections sexuellement transmissibles.

Principales missions :

Lieux d'exercice :

L'orthogénie : l’ensemble des méthodes de planification et de
régulation des naissances, comprenant moyens de contraception
et méthodes d'interruption volontaire de grossesse (IVG).

Sage-femme orthogéniste

Formations nécessaires  :

Établissement de santé
Hors établissement de
santé, en libéral
Centre d’orthogénie
Centre de planification

Diplôme d’état de sage-femme
Formations complémentaires
optionnelles ou obligatoires : Diplôme
(Inter) Universitaires d’échographie,
formation spécifique dans le cadre de
l’IVG chirurgicale



Accompagnement et réalisation du suivi de la grossesse :
Diagnostic de grossesse et consultations de suivi mensuel
Séances de préparation à la naissance et à la parentalité
Accouchement à domicile ou en maison de naissance
Soins à la mère et à l'enfant après l'accouchement
Rééducation périnéale liée à l'accouchement

Suivi gynécologique des femmes de leur puberté à la ménopause :
Suivi et surveillance des situations non pathologiques
Pratique des échographies gynécologiques
Prescription et pose de l'ense﻿mble des moyens contraceptifs

Prévention et dépistage des infections sexuellement transmissibles
Réalisation d'interruptions volontaires de grossesse
Prévention, et repérage des situations de violences faites aux femmes

Lieux d'exercice :

Sage-femme libéral·e

Formations nécessaires  :

Dans un cabinet seul·e ou en
collaboration/association avec
un·e/plusieurs professionnel·le·s
Maison de santé
Maison de naissance

Diplôme d’état de sage-femme
Formations complémentaires
optionnelles : Diplôme (Inter)
Universitaires (échographie, acupuncture,
etc)

Principales missions :



Préparation, réalisation et évaluation des enseignements théoriques,
pratiques et cliniques des étudiant·e·s sages-femmes
Animation de cours
Planification des enseignements, des stages, des examens, des évaluations
cliniques
Suivi individuel et/ou en groupe des étudiant·e·s sages-femmes
Garant·e de l'acquisition des savoirs des étudiant·e·s
Encadrement des travaux de fin d’études des étudiant·e·s

       sages-femmes

Lieux d'exercice :

Sage-femme enseignant·e

Formations nécessaires  :

Etablissement de
formation de sages-
femmes

Diplôme d’état de sage-femme
Master en économie de la santé,
management public, droit de la santé,
sciences de l’éducation, biologie santé,
ingénierie de la santé, santé, ou santé
publique ou diplôme de cadre de sage-
femme.

Principales missions :



Lieux d'exercice :

Conception et direction de projets de recherches
Mise en place d’expérimentations
Participation à la progression de sa discipline (maïeutique
ou autre)
Elaboration de recommandations de bonnes pratiques
Rédaction et diffusion d’articles scientifiques
Participation à l’activité d’enseignement

Sage-femme chercheur·euse

Formations nécessaires  :

Laboratoires
Université/établissement
de formation des sages-
femmes

Diplôme d'état de Sage-Femme
Être titulaire d'une thèse universitaire
Qualification au Conseil National des
Universités

Principales missions :



Lieux d'exercice :

Prévention psychomédico-sociale chez la femme enceinte en plus d'
un suivi global de la grossesse et dans la période postnatale
Participation au PRADO (Programme de Retour à Domicile
Accompagné)
Soutien à la parentalité
Suivi gynécologique des mineures et des femmes (contraception,
IVG, etc)
Promotion de la santé et éducation à la santé sexuelle et affective
Suivi des dossiers des femmes mineures ou immigrées 
Participation à des prises en charge dans les situations de violences,
d’addictions, ...
Accompagnement des situations de deuil périnatal

Sage-femme territorial·e

Formations nécessaires  :

Service de Protection
Maternelle et Infantille
(PMI)
Département, structure
intercommunale, commune
A domicile

Diplôme d’Etat de Sage-Femme et
recrutement par : 1/ détachement de la
fonction publique hospitalière

2/ concours : organisés par un centre de
gestion ou les collectivités et
établissements publics

Principales missions :



Missions :

Lieux d'exercice :

Organisation des stages des étudiant·e·s avec les instituts de
formation de sages-femmes notamment

Coordonnateur·rice en maïeutique

Formations nécessaires  :

Services hospitaliers en
lien avec la pratique de
la maïeutique

Accès contingenté par un nombre d’emploi fixé par
arrêté ministériel. Ouvert aux sages-femmes :
1/ au moins au 5ème échelon du grade 2 et comptabilisé
au moins 3 ans d’ancienneté dans le 2nd grade 
2/ titulaires d’un diplôme cadre sage-femme ou d’un
diplôme de niveau I en gestion et pédagogie

      dans le domaine de la périnatalité

Organisation de l'information, l'accueil et la prise en charge des patientes
Évaluation et amélioration des parcours de soins
Promotion de la démarche qualité, la gestion des risques et l'évaluation des
pratiques professionnelles
Encadrement et animation d’une équipe pluridisciplinaire
Management des ressources humaines et matérielles
Participation au recrutement du personnel et gestion des effectifs

Relais entre la direction, le·la médecin coordonnateur·rice de l'activité
de gynécologie-obstétrique et tout acteur présent ou intervenant au sein
du service de maternité



Accueil de la patiente en début de travail
Évaluation du début de travail et pronostic obstétrical
Accompagnement et surveillance médicale de la femme et du foetus
Gestion d'urgence et dépistage de la pathologie en lien avec le reste du corps
médical
Pratique de suture périnéale si nécessaire
Surveillance de la patiente dans le post-partum immédiat (après l’accouchement)
Surveillance de la bonne adaptation du nouveau-né à la naissance
Réanimation du nouveau-né si nécessaire
Examen clinique du nouveau-né
Travail en collaboration avec l'équipe médicale (gynécologue, pédiatre...) de garde
Pour les urgences : savoir faire l'examen clinique de la patiente ainsi que son

       orientation dans le service adapté (grossesse pathologiques, salle de
       naissance,...) 

Sage-femme en salle de
naissance

Formations nécessaires  :
Diplôme d'État de Sage-Femme
Formations complémentaires optionnelles :
Diplôme (Inter) Universitaires (échographie,
acupuncture, etc) ...

Lieux d'exercice :
Hôpital : Service de salle de
naissance
Service d'urgence maternité

A trouver

Principales missions :



Sage-femme hospitalier·ère
hors salle de naissance

Formations nécessaires  :

Lieux d'exercice :

Différents services de l’hôpital : 
Grossesses à haut risque
Suites de couche
Assistance Médicale à la
Procréation

A trouver

Accompagnement et surveillance médicale de la femme et du foetus dans
le cadre de pathologies
Gestion d'urgence et dépistage de la pathologie

Diplôme d'État de Sage-Femme
Formations complémentaires optionnelles :
Diplôme (Inter) Universitaires (échographie,
acupuncture, etc) ...

En service de grossesses à haut risque

Surveillance clinique de la mère et du nouveau né après l’accouchement
Suivi de la mise en place de l'allaitement 
Réalisation des examens obligatoires du nouveau-né 
Accompagnement à la parentalité, préparation du retour à domicile

En service de suites de couche

Suivi de la grossesse et suivi gynécologique
Activités d’Assistance Médicale à la Procréation (AMP)

En service de consultations

Consultations



Accès aux études de santé

Parcours d’Accès Spécifique Santé (PASS) :

Licence Accès Santé (LAS) :

Résultats des examens écrits

Année validée en 1ère session

Admis·e en
filière

MMOPK

Admis·e en phase
complémentaire :

oraux

Année
validée mais
non admis·e

Peut aller en LAS 2 de sa
mineure et retenter sa chance

Année non validée en 1ère session

Épreuves de 2ème
session

Année validée Année non validée

RéorientationRedoublement en 1ère
année de licence de sa

mineure

Pas de dépôt de candidature :
toujours 2 chances

Admis·e en filière MMOPK

Admis·e en phase
complémentaire : oraux 

Année de LAS validée :
peut aller en LAS 2 ou 3 

Année validée :
redoublement en L1

correspondant à sa LAS
et peut aller en LAS 2

après validation de la L1
(et candidater)

OU se réorienter 

Année non validée en session 1

Suite aux résultats
des oraux 

Étudiant•e en LAS

Dépôt d’une candidature pour les filières
MMOPK : - 1 chance

Épreuves de
2e sessionAnnée non validée

Année validée mais non admis·e : LAS 2

Année
validée


